
 1 

 
 

FOIRE EXPOSITION 
DU 7 AU 11 MARS 2012 

 

Article 1 

Les stands sont mis à la disposition des 
exposants 48 heures avant la manifestation 

pour les aménagements et la décoration. 

 

Article 2 EAU & ELECTRICITE 
Les stands, mis à la disposition 
comprennent la matérialisation du stand 

avec une arrivée électrique correspondant à 

la demande faite lors de la réservation, 

aucune modification ne sera possible lors 

de l’aménagement des stands.  

 

Un contrôle des puissances 

électriques installées sera effectué 

sur les stands ayant beaucoup 

d’appareillage en fonctionnement. 

Il est absolument interdit de 

procéder à toute intervention sur le 

circuit électrique. 
 
Les exposants, désirant une arrivée d’eau 

sur leur stand pourront se raccorder, à leur 

charge, à un point situé à l’extérieur de la 
zone d’exposition.  

 

Les stands non couverts seront 

délimités au sol, aucun débordement 

hors de ces limites ne sera autorisé. 
 

Un raccordement à une arrivée électrique, à 

proximité, pourra être fait, à la charge de 
l’exposant pour son éclairage.  

Aucune réclamation sur ces différents 

points ne pourra être faite à l’organisateur. 

 

 

Article 3 - DECORATION 
La décoration est à la charge des exposants. 

Tous les stands doivent impérativement être 

aménagés et décorés avant l’ouverture de la 
foire. 

 

Article 4 
Chaque exposant est tenu d’animer son 

stand et d’être présent aux heures 
d’ouverture de la manifestation : 10h/21h 

avec deux nocturnes le vendredi 9 et le 

samedi 10 MARS jusqu’à 22h. 

 

De plus, les exposants n’ont accès à 

leur(s) stand(s) qu’à partir de 09h30 

le matin. 

 

Article 5 
Les lieux et le matériel mis à la disposition 

doivent être laissés dans l’état où l’exposant 

les a trouvés. 
 

L’exposant est tenu de nettoyer 

entièrement son stand, d’enlever 

tous les détritus, poubelles, planches, 

carrelage, béton…  

Il est strictement interdit de 

modifier la structure mise à la 

disposition par l’organisateur, de 

clouer, visser, percer, ni peindre sur 

les poteaux de la structure ainsi que 

tout contact avec la toile, ni peindre 

au sol. 

Les réparations des dommages 

consécutifs à l’inobservation de ces 

clauses seront intégralement à la 

charge de l’exposant. 
 

Article 6 
Les délais de libération des stands devront 

impérativement être respectés, soit au plus 
tard le Lundi 12 MARS à 12h. 

L’exposant est tenu d’être présent 

sur son stand dès le début du 

démontage, soit le lundi 12 mars à 

9h00.  
 

L’organisateur ne peut être tenu pour 
responsable des dommages subis 

(détérioration, vol…) pendant la période de 

montage et de démontage des stands. 
L’exposant devra prendre ses mesures de 

sécurité et plus particulièrement le lundi 

matin.  

 

Chaque exposant est tenu d’enlever tous 

les détritus et de les mettre dans la benne 

à ordures mise à disposition sur le 

parking. 

 

Pour des raisons de sécurité, il est 

interdit à l’exposant de déménager 

son stand le dimanche soir et le 

lundi avant  9h00. 

 

Aucun exposant ni véhicule ne sera 

autorisé à entrer dans l’enceinte le 

lundi avant 9h00.  

L’exposant doit être présent 

impérativement lundi à 9h00, heure 

à laquelle le gardiennage n’est plus 

assuré.  

Aucune réclamation pour vol ne 

sera prise en considération à partir 

du lundi 9h00. 
 

Article 7  

En vue de l’installation d’une ligne 

téléphonique temporaire, la demande 

doit  être faite par l’exposant à France 

Telecom . 

Tel : 0596 38 64 39 - Fax : 0596 38 65 43  
 

Article 8 
Contrôle des admissions : les réservations 

sont reçues sous réserve d’examen. 

L’organisateur statue à toute époque sur les 
refus et admissions sans recours, sans avoir 

à justifier les motifs de sa décision. 

 
Le souscripteur dont la réservation aura été 

rejetée ne pourra se prévaloir du fait qu'il 

ait pu participer à de précédents salons ni 
du fait que sa réservation ait été sollicitée 

de quelque manière que ce soit par 
l’organisateur, de même que son nom figure 

dans une liste publiée par l’organisateur, ni 

que le montant de sa réservation ait été 
encaissée comme preuve de son admission 

à la foire. Le rejet d’une réservation ne 

pourra en aucun cas donner droit à une   
indemnité autre que le remboursement par 

l’organisateur des sommes déjà versées. 

 

Article 9 

L’organisateur s’engage à assurer le service 

de gardiennage qui s’impose. Tous les 
exposants devront être présents avant 

l’ouverture au public et rester sur leur(s) 

stand(s) jusqu’au départ des derniers 
visiteurs et avoir quitté leur(s) stand(s) 

impérativement 10mn après le départ de 

ceux-ci. Pendant la présence du public, 

l’exposant est responsable de son stand. 
 

La circulation des véhicules dans 

l’enceinte de l’exposition, pour quelque 

motif que ce soit, est formellement 

interdite du mardi 06 MARS à 20h00 

jusqu’au lundi 12 MARS à 9h00. 
 

L’organisateur n’est nullement 

responsable des vols et dégradations 

subis aux véhicules stationnés autour de 

l’enceinte, ni d’agressions pouvant être 

commises à l’extérieur (parking). 

 

Article 10 

Il est formellement interdit aux 

exposants de céder ou de sous-louer tout 

ou partie de l’emplacement qui leur est 

attribué à une autre firme, de faire de la 

publicité pour une firme ou un 

organisme non exposant, ceci sous peine 

d’exclusion immédiate sans indemnité ni 

remboursement et sans préjudice de 

poursuites éventuelles. 

Aucune exclusivité ne peut être accordée. 

 

 

Article 11 

Toute réservation d’un stand engage le 

versement d’un acompte à GL 

CONSEILS, le solde devant être versé au 

plus tard le 6 mars 2012. Aucune 

réservation ne s’effectuera en dehors de 

ces conditions. Le non règlement des 

échéances entraîne l’annulation du droit 

à disposer de l’emplacement. Aucune 

dérogation ne sera accordée.  

L’acompte restera acquis par la société 

GL CONSEILS. 

 

 

Article 12 
Toute commande est ferme et définitive. 

Aucune annulation de la commande ne 

sera acceptée et ne pourra donner lieu au 

remboursement du paiement effectué.  

 

Article 13 
En cas d’intempéries ou si le site n’était 

plus disponible ou en cas de force 

majeure, l’organisateur se réserve le 

droit de modifier la durée, la date 

d’ouverture ou le lieu de la foire, comme 

aussi de décider de son ajournement, sa 
prolongation ou sa fermeture anticipée sans 

que les participants ne puissent prétendre à 

aucune indemnité.  

L’organisateur est exonéré de toute 

responsabilité concernant les préjudices 

généralement quelconques (y compris les 
troubles de jouissance et tous préjudices 

commerciaux) qui pourraient être subis par 

les exposants. 
L’organisateur indique sur les plans des 

cotes aussi précises que possible, il 
appartient aux exposants de s’assurer de 

leur conformité avant leur aménagement. 

L’organisateur ne peut être tenu 
responsable des différences légères qui 

pourraient être constatées entre les cotes 

indiquées et les dimensions réelles de 
l’emplacement. 

 

Aucun stand ne devra être installé 

dans les allées de circulations 

principales. 
S’il devenait impossible de disposer des 

locaux nécessaires dans le cas également où 

le feu, la guerre, une calamité publique, un 
cas de force majeure rendaient impossible 
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l’exécution de tout ce qui doit être fait pour 

la manifestation, l’organisateur pourrait 

annuler à n’importe quel moment les 
demandes d’emplacements enregistrées en 

avisant par écrit les exposants qu’ils 

n’auraient droit à aucune compensation, ni 

indemnité quelle que soit la raison d’une 

telle détermination. 

Les sommes versées et restant disponibles, 
après le paiement de toutes les dépenses 

engagées, seront réparties entre les 

exposants au prorata des sommes versées 
par eux, sans qu’ils puissent, de convention 

expresse, exercer un recours à quelque titre 
que ce soit contre l’organisateur. 

 

Article 14 
REGLEMENT DE SECURITE 

Les exposants sont tenus de connaître et de 

respecter les mesures de sécurité imposées 
par les pouvoirs publics ou éventuellement 

prises par l’organisateur et être présents sur 

leur stand lors de la visite de la commission 
de sécurité. 

La présence et le fonctionnement de 

tout appareil ou installation 

susceptible de gêner les autres 

exposants ou le public sont 

formellement interdits. 
Les contrôles de sécurité sont effectués par 

la société « Antilles Protection » et son 

chargé de sécurité.  
 

Article 15 
L’exposant renonce à tout recours qu’il 
serait en droit d’exercer contre 

l’organisateur pour les dommages causés : 

*à lui-même, à son personnel ou à toutes 
autres personnes bénévoles ou non qu’il 

aurait sous sa garde, 

*à tout objet exposé et plus généralement à 

tous les éléments mobiles ou non lui 

appartenant (vol, pertes, casses ou bris…). 

 

L’exposant s’engage à mentionner les prix 

des articles exposés dès l’ouverture de la 

Foire. 

 
L’exposant est tenu de prendre 

connaissance du document de la Direction 

de la Concurrence de la Consommation et 
de la répression des Fraudes, qui est affiché 

à l’accueil et de se conformer aux 

règlements et lois en vigueur. 

 

Le nettoyage de chaque stand doit être 

fait chaque jour par les soins de 

l’exposant avant l’ouverture au public. 

 

La réclame à haute voix pour attirer 

le client et le racolage, de quelque 

façon qu’ils soient pratiqués est 

formellement interdite.  
 

La distribution de tracts, catalogues ou 

objets n’est autorisée que sur les stands 

des exposants et est interdite dans les 

parties communes de la foire (allées, 

parking, etc.).  

 
Il est interdit de placer des panneaux 

publicitaires dans l’enceinte de la foire et 

dans les dépendances en dehors des 

stands. Les panneaux, affiches, imprimés et 

audiovisuels situés à l’extérieur des stands 

et visibles de l’extérieur de ceux-ci devront 
être soumis à l’approbation de 

l’organisateur qui se réserve le droit de les 

faire enlever s’il jugeait qu’ils présentent un 
inconvénient pour la bonne tenue ou le bon 

ordre de la foire.  
LES MOQUETTES OU REVETEMENT 

DE SOLS EN TOUS GENRES SONT 

INTERDITES DANS LES ALLEES. 
 

Article 16 
APPLICATION DU REGLEMENT 

Les exposants en signant leur demande et 

conformément aux articles précédents, 

acceptent les prescriptions du règlement 

de la manifestation et toutes dispositions 

nouvelles qui pourront être imposées par 

les circonstances et adoptées dans l’intérêt 
de la manifestation par l’organisateur qui se 

réserve le droit de leur signifier, même 

verbalement. 
 

Toute infraction aux dispositions du présent 

règlement intérieur édicté par l’organisateur 
peut entraîner l’exclusion de l’exposant 

contrevenant et ce de la seule volonté de 

l’organisateur, sans mise en demeure. 
 

Il en est ainsi en particulier pour le défaut 

d’assurance, la non-conformité de 

l’agencement, le non-respect des règles 

de sécurité, la non occupation du stand, 

la présentation de produits non 

conformes à ceux prévus ou n’ayant pas 

de rapport avec le thème de la 

manifestation, etc. 
 

Une indemnité est alors due par l’exposant 

à titre de dommages et intérêt en réparation 
des dommages moraux ou matériels subis 

par la manifestation. 

 
Cette indemnité est au moins égale au 

montant de la participation qui reste acquis 

à l’organisateur, sans préjudice des 
dommages et intérêts supplémentaires qui 

pourraient être demandés. 

L’organisateur dispose à cet égard d’un 
droit de rétention sur les articles exposés et 

les éléments mobiliers ou décoratifs 

appartenant à l’exposant. 
 

En cas de contestation, les tribunaux de 

Fort de France sont seuls compétents, le 
texte en langue française du présent 

règlement faisant foi. 

 
Fait à Fort de France, le 

 

            L’Exposant*  

    

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

         L’organisateur 

L’exposant s’engage à souscrire 

une assurance responsabilité 

civile pour les dommages 

corporels, matériels ou 

immatériels consécutifs causés 

aux tiers du fait de sa 

participation à la manifestation 

de tel ou tel matériel, véhicule, 

avec une clause d’abandon de 

recours vis à vis de 

l’organisateur.  

*Signature et cachet d’entreprise   
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